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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
21056 Tribunal de commerce Maroc / Rabat 55

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
06/04/2005 Ordonnance Néant
Abstract

Théme Mots clés

Remplacement du syndic, Peut étre soulevée

Organes de la procédure, Entreprises en difficulté doffice, Juge commissaire, Débiteur, Créancier

Base légale

Article(s) : 644 - Dahir n°® 1-96-83 du 15 rabii I 1417 Source
(ler aolit 1996) portant promulgation de la loi n°® 15-95 Non publiée
formant code de commerce

Résume en francais

Le tribunal peut prononcer le remplacement du syndic a la demande du juge commissaire, soit d’office,
soit sur demande du débiteur ou d'un créancier.

Résume en arabe
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